PULAIRE DU CONGO
WLWIQUE rowu - C:)ECRET we _71/123 du 8/5/TL.
PRESIDENGE DE LA REPUBLIQUE
v S S T T W ~ portant nomination 3 titre exeeptionne;
PRESIDENCE DU CONSEIL D'EIAI dans 1'Ordre du Mérite Congolais,
m-w-&-m:w-
CHANCELLERIE
-SSP
LE PRESIDENT DE LA REPUBLIQUE
QHEF DE L'ETAT,
PRESIDENT DU CONSEIL D'ETAT.

la Constitution du 30 Décemdbre 1969 ;

le Décret 59/54 du 25 Février 1959, portant création de 1'Ordre
du Mérite Congolals ;

le Déeret 59/227 du 31 Octobre 1959, fixant le montant des droits
de Chancellerie.
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ARTICLE Ier : Est nommé & titre exceptionnel dans 1'Ordre du Mérite
Congolais :

AU GRADE DE COMMANDEUR

Monsieur LOUNDA Jean-Baptiste, Ambassadeur extraordinaire et Plénipoten-
tialre en Répubiique Populaire de la Roumanie.

ARTICLE 2 : Il ne sera pas fait application des dispositions du Décret

59/227 au 31 Octobre 1959, en ce qul concerne le réglement des droits
de Chancelleriee.

ARTICLE 3 : Le présent Déeret sera publié au Journal Officiel de la
République Populaire du Congo et commniqué partout ol besoin sera./.~

~Fait & Brazzaville, le 8 Mai 1371
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" LE_COMMANDANT Morien FiGOUABI.-



